
Madame Yvonne BRIDAY 

19 Route de Saint Bonnet des Bruyères Direction régionale de l’environnement, 

69790 Aigueperse de l’aménagement et du logement 

Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

 Aigueperse, le 22 novembre 2024 

 

Monsieur, 

Suite au mail envoyé le 23 octobre 2024 en réponse à ma demande d’examen au cas par cas pour la 

réalisation d’un boisement sur la commune des Deux-Grosnes (Ouroux), veuillez trouver ci-dessous les 

compléments demandés. 

· Liste complète des essences :  

Les zones humides n’étant pas exploitées, il n’y aura finalement pas de mélange d’essences, le reste 

des parcelles sera planté uniquement en Douglas.  

· Cartographie et méthodologie des zones humides : 

Les zones humides conservées sont représentées en rose sur la carte ci-joint. 

Afin de les identifier de manière exhaustive, une visite des parcelles sur le terrain avec des relevés du 

sol a été réalisée. 

· Parcours envisagé pour les travaux : 

L’accès à l’exploitation se fera par une piste forestière existante (voir tracé vert sur le plan). Les 

passages se feront uniquement dans les zones à boiser. 

· Devenir des arbres et arbustes isolés : 

Les arbres existants sont de vieux sapins dépérissant. Ils seront donc exploités avant les travaux afin 

d’éviter qu’ils fassent des dégâts sur la plantation en cas de chute ou qu’ils bouchent la piste forestière 

existante servant également de chemin de randonnée. 

Pour le reste des bosquets, il s’agit de fougères et ronces n’ayant aucun avenir forestier. 

 

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée. 

 

BRIDAY Yvonne 

 


